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INSTRUCTION N° 03  DU  25/02/2024

-
0 b i e t : - Gestion comptable de l'Ecole Nationale Sup6rieure de Technologie des Systemes

Autonomes.
- Creation du sous-compte n°169 an sein du compte 402 003 « Etablissementsts

publics nationaux rservice financier ».

RTRIfermces:-Decretexecutifn°23434du2decembre2023,portantcreationdel'Ecole
Nationale Supdieure de Technologie des Systemes Autonomes ;
-D6cret ex6cutif n°23416 du 26 novembre 2023, portent statutrtype de l'6cole
nationale sup6rieure relevant du pole technologique de la ville de Sidi Abdellah,
Vltryd'AIger.
- Arfet5 n°02 du 14 janvier 2024, portent ddsignation du Ttesorier de la  Wilaya
d'Alger, en qualite d.ngent comptable auples de l'Ecole Nationale Sup6rieure de
Technologie des Systemes Autonomes.

I - DISPOSITIONS GENERALES

I.e dderet executif n°23434 du 2 decembre 2023, vise en reference, a   on6e   l'Ecole
Nationale Supdieune de Technolotie des Systches Autonomes.

L'Ecole  Nationale   Sup6rieure   de  Technologie   des   Systemes  Autonomes  est  un
etablissement public a caractere scientifique culturel et professionnel, dote de la persomalite
morale  et  de  l'autonomie  financitre.  Elle  est  regie  par  les  dispositions  du  d6cret  executif
n°23416 du   26 novembre 2023, sus rfefdrenc6.

Par arret5 n°02 du 14 janvier 2024, le Tresorier de la wilaya d'Alger a 6te designd en
qualite d'ngent comptable auple§ de l'6cole suscitde.

11 - DISPOSITIONS COMPTABLES

Pour pemettre la comptabilisation des operations financieres de l'Ecole prfecit6e, il
est   cfe6   clans   la   nomenclature   des   comptes   du   Tresor,   au   sein   du   compte   402   003
« Etablissements  publics  nationaur  -service  financier »  le  sous¢ompte  169  intitule  <drcole
Nationa]e Superieure de Technologie des Systemes Autonomes ».
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Ce sous¢ompte eat subdivise en doux lignes :
- 1691 : Exeneice courant,
- 1693 : OHB.

Ire sous-compte 169 enregistre :

+inrecae:
- les subventions de l'Etat ;
- les contributions au financement de l'5cole par des personnes morales ou physiques ;
- les subventions des organisations internationales ;
- les emprunts, dons et legs ;
- les dotations exceptionnelles ;
- les recettes diverses li5es a l'achvite de l'6cole.

End-:
- une nomenclature par activite ;
- une nomenclature par nature economique de la depense, comprenant les grands titres

de depeuses suivants :
* le title des depenses du personnel ;
'' le title des depenses de fonctionnement des services;
* le title des depenses d'investissement ;
* le titre des ddyenses de transferL le cas 6cheant.

Toutes  autres depenses n6cessaires a la realisation des objectifa de l'6cole.

Je vous demande de bien vouloir veiller a l'application des dispositions de la pr6sente
instruction.

DESTINATARES :

+whex6cutin:
•  Monsieur le Trfesorier de la Wilaya d'Alger.

Pour inforination :
-Monsieur le President de la Cour des Comptes.
-Monsieur le Chef de l'Inspeetion Generale des Finances.
- Monsieur le Directeur General du Budget.
- Monsieur l'hspecteur G6n6ral des Services Comptables.
• Monsieur le Directeur des Finances du Ministere de

l' Enseignement Superieur ct de la Recherche Scientifiqpe.
- Monsieur le Directeur de l'Ecole National Supdieure de

Technologie des Systemes Autonomes.
-Monsieur l'Agent Comptable Central du Tr5sor.
• Mesdames et Messieurs les Directeurs R6giomux du Tr6sor.
• Monsietir le Tresorier Central.
- Monsieur le Trfesorier Principal.
• Messieurs les TT6soriers de Wilayas.


